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Grâce à eux, le Journal des 
citoyens est un tabloïd dont les 
articles de qualité couvrent une 
panoplie de sujets. Sans l’impli-
cation de ces bénévoles, les men-
suels du Journal ne pourraient 
être ce qu’ils sont.  

Coup de chapeau à vous, chers 
bénévoles, qui noircissez toutes 
les pages du Journal de votre plus 
belle plume rendant chacune des 
éditions vivantes.  

Pour faire suite à ce coup de 
chapeau, un autre honneur fut 
dévolu au Journal lors du congrès 
de l’Association des médias écrits 
communautaires du Québec 
(AMECQ). Fort d’une haute 
représentation, le Journal fut 
finaliste dans sept catégories. Les 
trois prix « reconnaissance » reçus 
sont manifestement notoires. 
Déjà un honneur bien senti et 
des efforts d’une année récom-
pensés. 

De plus, ce mois-ci, un sujet 
d’importance se retrouve dans 
nos pages : la solidarité des 
citoyens de la région des 
Laurentides à la cause ukrai-
nienne. Parlons ici du pianiste 
ukrainien Serhiy Salov 
dont la contribution à 
un spectacle-bénéfice 
organisé par le comité 
Ukraine Laurentides et 
la participation de 
Serhiy à la soirée Les 
grands classiques de 
Diffusions  Amal’Gam-
me, ont permis de 
connaître ce pianiste 
d’exception. Ces occa-
sions ont permis, à 
nombre de citoyens, de 
s’impliquer dans une 
cause contre une situa-
tion des plus incompré-
hensibles pour les sim-
ples mortels que nous 
sommes. Cette solida-
rité se poursuit à travers 
une autre rencontre 
culturelle dédiée à l’art 
ukrainien et supervisée 
par le comité organisa-
teur Pour l’Ukraine, qui 
sera présentée en juin.  

Autre fait d’importance, la pré-
carité municipale de Piedmont. 
Des élections imminentes déci-
deront de l’avenir de cette 
Municipalité. Les deux aspirants 
au poste de maire ainsi que les 
candidats aux sièges de conseil-
lers se présentent et exposent leur 
vision quant à l’avenir de la 
Municipalité de Piedmont. Une 
lecture très utile pour les 
Piedmontais. 

L’environnement reste tou-
jours un sujet de préoccupation 
important. Nous rappelons ici les 
projets soutenus par nos 
Municipalités comme le Défi pis-
senlits pour la sauvegarde des 
abeilles, la plantation des asclé-
piades dans le cadre du pro-
gramme Oasis pour les mo-
narques et Sentinelles pour 
contrer l’introduction du myrio-
phylle à épis dans les lacs qui ont 
été créés pour la sauvegarde de la 
biodiversité. Un simple petit 
geste peut faire la différence pour 
l’environnement, notre environ-
nement. 

Lire, c’est s’informer, et par la 
suite, y adhérer.

Mai c’est le mois du renouveau, le 
retour des jolies fleurs sauvages 
tels le lupin, la marguerite, le 
muguet et beaucoup d’autres. 
Bref, mai est le mois de la renais-
sance, pour la végétation, mais 
sans oublier notre renaissance 
personnelle. On se refait une 
beauté, autant intérieure qu’exté-
rieure après un hiver toujours 
trop long. 

J’espère que toutes les mamans 
ont su profiter de la superbe jour-
née du dimanche de la fête des 
Mères, un cadeau exceptionnel de 
mère Nature. 

Suite à un court sondage effectué 
auprès de notre clientèle, nous 
tenons à vous dévoiler notre nou-
veau logo qui remplacera notre 
logo existant. Un vent de fraî-
cheur et de renouveau s’est ins-
tallé également sur la Maison 
d’Entraide de Prévost.  

Au cours des prochaines 
semaines, surveillez notre page 
Facebook, nous vous réservons 
quelques surprises qui pourraient 
vous intéresser. 

Lyne Bérubé, coordonnatrice
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Le mois de mai est une explosion libertine de la 
nature. Tout reverdit, on se sent revivre. Quel beau 
moment pour rectifier un oubli important, celui de 
souligner le travail exceptionnel des bénévoles du 
Journal, oubli qu’il me faut corriger ! 
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Faire son mandat de 
protection : une bonne 

décision à prendre   
Les Québécois restent plus enclins à 
préparer ce qui entoure leur mort avec 
le testament qu’à prévoir ce qu’il ad-
viendra d’eux en cas d’inaptitude avec 
le mandat de protection.  

L’inaptitude peut survenir n’importe 
quand 
La majorité des adultes n’ont pas de 
mandat de protection en cas d’inapti-
tude. Pourtant, personne, peu importe 
son âge, n'est à l'abri d'un accident 
grave, d’une maladie dégénérative por-
tant atteinte aux facultés intellec-
tuelles et encore moins de certains 
effets du vieillissement. Un mandat de 
protection en prévision de l'inaptitude 
permet d'éviter qu'une personne que 
vous n'avez pas choisie, s'occupe de 
vous et de vos biens lorsque vous ne 
serez plus en mesure de le faire. Le 
mandat permet de désigner une ou 
plusieurs personnes de votre choix 
pour s’occuper de vous. Il détermine la 
manière de gérer vos biens et d’assurer 
votre bien-être (hébergement, traite-
ments, médicaments, soin de vie, etc.).  

Les mandats de protection principa-
lement reçus devant notaire 
85% des mandats de protection sont 
rédigés par acte notarié, ce qui prouve 
la confiance de la population envers le 
notaire. En effet, le mandat de protec-
tion est un document important qui 
mérite d'être préparé avec tout le soin 
possible pour éviter certaines lacunes 
qui pourraient en affecter la validité et 
mener vers l'ouverture d'un régime de 
protection, ce que toute personne vise 
à éviter.  

Les avantages du mandat de protec-
tion notarié 
En cas d’inaptitude, le mandat de pro-
tection notarié assure que les volontés 
du mandant seront connues et prises 
en compte. L’original est conservé dans 
un endroit sécuritaire par le notaire, tel 
que prévu par la loi. La personne a 
donc la certitude que ce document ne 
sera pas perdu, modifié ou détruit. 
Celui-ci sera facilement repérable, 
puisque le notaire doit l’inscrire au Re-
gistre des mandats de la Chambre des 
notaires.  

Fiable et sécuritaire, le mandat no-
tarié est plus difficile à contester qu’un 
mandat non notarié, car le notaire en 
assure l’authenticité. Il doit vérifier 
l’identité et préparer un mandat qui 
protège les intérêts du mandant. Il doit 
aussi en expliquer le contenu et attes-
ter que le mandant l’a compris et signé 
librement, sans aucune pression.  

Lorsqu’une personne devient inapte, 
une procédure légale appelée « homo-
logation » est nécessaire. Cette procé-
dure permet de donner effet au 
mandat de protection pour qu’il puisse 
être utilisé par le mandataire. Cette dé-
marche peut être plus complexe dans 
le cas d’un mandat non notarié, 
puisqu’il faut obtenir l’original du 
mandat, puis retracer un témoin qui 
était présent au moment de la signa-
ture et lui faire signer une déclaration. 
La situation se complexifie lorsque le 
témoin est introuvable ou décédé. À 
défaut de retracer un témoin, le man-
dat ne pourra pas être homologué et il 
faudra procéder à l’ouverture d’un ré-
gime de protection qui requiert davan-
tage d’étapes que la procédure 
d’homologation du mandat.  
Source CDNQ 

Heures d’ouverture : Lundi, de 13 h à 15 h 45; du mardi au 
vendredi, de 9 h à 11 h 45 et de 13 h à 15 h 45. 

Ouverture les samedis matins : de 9 h à 11 h 45.

Mai, le mois de Marie

Silhouette de deux personnes qui for-
ment ensemble la toiture d’une maison, 
symbolisant l’effort collectif qui est mis 
en place pour aider la communauté. 
L’endroit où les «mains» se rejoignent 
est représenté par un cercle d’une cou-
leur intermédiare pour accentuer l’im-
portance de l’union au sein de la 
communauté. 
La police de caractères est choisie 
pour ses coins arrondis et les empat-
tements légèrement courbés qui imitent 
les courbes des silhouettes, pour sou-
tenir l’aspect de communauté.

Durée : 10 semaines 
Salaire : 17 $ / heure 

Compétences 
• Aimer le travail d’équipe 
• Avoir une grande curiosité et 

faire preuve d’initiative 

• Facilité à rencontrer les gens et à 
exprimer une demande 

• Habileté à travailler avec les 
outils numériques 

• Capacité de rédaction 
• Idéalement, avoir un moyen de 

transport

Poste de journaliste pour l’été 
Recherche un étudiant pour participer à la production 
des nouvelles du Journal des citoyens

Si vous êtes intéressé, faites parvenir votre CV à Michel Fortier, 
rédacteur en chef à redaction@journaldescitoyens.ca ou le rejoindre 
au 450 602-2794 pour plus d’informations.

Parce que les abeilles, je les aime !


